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Article 18 : Comptes annuels etcommissaires 
aux comptes 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages. 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse les pièces comptables et procède aux démarches 
nécessaires conformément à la loi et aux usages. 

Au moins une fois par exercice social, la gérance rend compte de sa gestion aux associés et leur 
présente un rapport sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication 
des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encourues ou prévues. 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être désignés 
dans les conditions prévues par l'article L.612-1 du code de commerce. 

Article 19 : Affectation et répartition des 

résultats 

Les bénéfices nets de l'exercice sont déterminés, pour chaque exercice, déduction faite des frais 
généraux et autres charges de la Société, y compris tous amortissements et provisions nécessaires. 

Les bénéfices distribuables sont constitués par les bénéfices nets de l'exercice diminués des pertes 
antérieures et augmentés des reports bénéficiaires. 

Ces bénéfices sont à la disposition des associés et répartis à proportion du nombre de parts de chacun 
d'eux. Ils sont inscrits à leur crédit dans les livres sociaux ou versés effectivement à la date fixée, 
soit par les associés, soit, à défaut, par la gérance. 

Toutefois, les associés peuvent décider qu'une partie ou la totalité du bénéfice sera reportée à 
nouveau ou affectée à toutes réserves générales ou spéciales qu'ils auront créées. 

En cas de démembrement des parts et dans le cas où la collectivité des associés déciderait de 
distribuer un dividende par prélèvement sur les réserves, le droit de jouissance de l'usufruitier de 
droits sociaux s'exerce, sauf convention contraire entre celui-ci et le nu-propriétaire, sous la forme 
d'un quasi-usufruit, sur le produit de cette distribution revenant aux parts sociales grevées 
d'usufruit. En conséquence, l'usufruitier se trouve tenu, en application de l'article 587 du Code 
civil, d'une dette de restitution exigible au tenne de l'usufruit et qui, prenant sa source dans la loi, 
est déductible de l'actif successoral lorsque l'usufruit s'éteint par la mort de l'usufruitier. 
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